
PV du 11/04/2023 
 
Président : Bellabiod Myriam 

Présents :   Bellabiod Myriam , Annie Favier , Joris Biard 
Invités : Frédéric  Baudin CTD DAP 
Excusés : Patrice Boffelli , François Maurin 

 

                                                  ORDRE DU JOUR : 

DDDD 

Point sur les plateaux et critériums du mois de Mars et début Avril. 

Point sur les feuilles de match reçues et non reçues. 

Décision de la commission de sanctionner dès le weekend qui suit ce PV, les clubs qui ne 

préviennent pas de leur absence d’U7 à U11. 

 

                 FEUILLES DE PRESENCE NON TRANSMISES : 

 

En catégorie u7 : 

Le 18/03/2023 : FC Alaric poule G 

Le 01/04/2023 : Coursan Fleury poule B 

 

En catégorie u9 : 

Le 18/03/2023 : FC Trèbes poule B , St Eulalie poule G 

Le 25/03/2023 : US Conques poule B 

Le 01/04/2023 : Arzens poule A , US Conques poule B , FAC poule G , UFC Narbonnais poule 

H 

 

 

 

COMMISSION JEUNES- FOOT 
D’ANIMATION 

 



En catégorie u11 : 

Le 18/03/2023 : GOAL 1 niveau 2 poule B, FCCM 2 niveau 2 poule D, US Conques niveau 3 

poule F . 

Le 01/04/2023 : FC Quillan 2 niveau 3 poule E , UFC Narbonnais 1 niveau 3 poule H 

 

                          DECISION COMMISSION : 

 

Suite à de trop nombreux abus et au mécontentement de clubs organisateurs, la commission 

d’animation a décidé que les clubs seraient sanctionnés par amende pour toutes les 

catégories du foot d’animation pour la non venue de leur équipe sans avoir averti le club qui 

reçoit. 

 

Les clubs qui reçoivent devront mentionner sur la feuille : excusés ou non excusés. 

 

     Merci de bien remplir les cases des feuilles ! 

                 (CLUB PRESENTS, SIGNATURE, CLUB ABSENTS, LICENCE SI DEMANDE) 

 

                                     AMENDES : 

 

GOAL 1 U11 niveau 2 poule B   42€ 

FCCM 2 U11 niveau 2 poule D  42€ 

US Conques U11 niveau 3 poule F  42€ 

FC Quillan U11 niveau 3 poule E 42€ 

UFC Narbonnais niveau 3 poule H 42€ 

 

 

 

 

 

 

 



             INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES: 

 

Rappel aux clubs : Le sous classement garçon est interdit, le week-end dernier il y a un joueur 

u11 qui participé à un plateau u7 ! Des contrôles sur place vont être mis en place. 

 

Certaines feuilles de match u9 et u7 comportent le nom et prénom de l’enfant mais pas de 

numéro de licence, en avril il est inacceptable qu’un enfant ne soit pas encore enregistré. 

Merci de régulariser la situation des joueurs. 

 

Pour les clubs qui n’arrivent pas à présenter le nombre d’équipes engagées en début de 

saison, pensez à faire un ajustement auprès du district. 

 

Pour les équipes qui ne se présentent pas car trop absents, je vous motive à venir sur le 

plateau et trouver une solution avec le club qui reçoit (compléter des équipes par exemple). 

 

Pour la saison 2023/24 la commission a soumis plusieurs vœux pour l’assemblée générale et 

au comité directeur pour le bon déroulement des matchs (changement heures pour les u7, 

sanctions non financières ) 

 

 

                                                          TOURNOIS : 

 

FC Trèbes : le 08/05/2023, FC Briolet: le 1er et 2/07/2023, Bram : 17 et 18/06/2023 

FFBC : 10 et 11/06/2023, Haut Minervois : 10 et 11/06/2023, Limoux : 17 et 18/06/2023 

RC Pieusse : 10 et 11/06/2023, FA Carcassonne 20 et 21 Mai. 

 

Vous trouverez les plaquettes sur le site du district ! 

 

La présidente 

 


